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Privil�gier la pr�vention, l’intervention pr�coce  et l’acc�s au soin…

Le Conseil d’Administration de l’ANIT a pris acte des donn�es pratiques pr�sent�es lors de la rencontre 
organis�e par la MILDT au sujet des stages � Usagers de drogues illicites �.

En l’�tat, et dans l’attente du cahier des charges valid� et de la circulaire d’application, les trois r�serves 
faites lors de l’annonce de la mesure restent valables : 

- Il s’agit d’une sanction prononc�e par le procureur de la R�publique, mat�rialis�e par 
l’obligation du stage et le paiement des frais et r�sultant d’une interpellation pour ILS. La 
logique de maintien de l’ordre public, au demeurant n�cessaire et complexe, qui pr�side � 
ces interpellations n’est pas celle de la sant� publique qui fonde les actions de nos dispositifs 
de pr�vention, d’accompagnement et de soins. L’ANIT s’interroge sur les effets de doublon 
entre cette sanction nouvelle, isol�e, et les actions de pr�vention et  d’intervention pr�coce 
anim�es dans le cadre  des Conventions D�partementales d’Objectifs sant� - justice.  Les 
permanences d’orientation sanitaires et sociales, les stages et groupes d’usagers qui pour 
l’essentiel concernent les m�mes usagers permettent une �valuation individualis�e des 
niveaux d’usages probl�matiques et donc, le cas �ch�ant, une orientation et une prise en 
charge adapt�es. 

- le paiement du stage, voulu par le l�gislateur, manque de coh�rence avec le travail de 
pr�vention et d’acc�s au soin  des institutions m�dico-sociales qui sont les n�tres. Il ne 
correspond pas � leur fonctionnement habituel fond� sur la gratuit� des prestations.

- l’absence d’une concertation inter-minist�rielle pr�alable laisse sans r�ponse suffisamment 
valid�es des questions pourtant essentielles dans l’organisation de ces stages : p�dagogies 
d’animation, composition homog�ne des groupes, cons�quences judiciaires en terme de 
r�cidive par exemple. Est-ce donc localement, avec les procureurs et les acteurs du champ 
judiciaire (PJJ notamment…) qu’il faudra poursuivre la r�flexion ?

L’ANIT reste persuad�e de la n�cessit� de d�velopper des mesures d’intervention pr�coce et de 
pr�vention, adapt�es aux contextes locaux, comme cela se fait dans le cadre des CDO. Elle reste 
ouverte � une r�flexion sur l’�laboration de modalit�s d’intervention, innovantes et �valuables, aupr�s 
des usagers de drogues illicites y compris dans un cadre contraint.

Ce travail de pr�vention et d’acc�s aux soins, qui ne se limite pas aux seules  personnes interpell�es, 
vient aider les familles et �ducateurs concern�s par les conduites addictives. Il leur apporte les 
accompagnements �ducatifs, associant r�gles, interdits et apprentissages,  n�cessaires pour r�pondre 
aux souffrances et probl�mes pos�s par ces conduites. 
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